
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Lors de la commission paritaire nationale T.U du 02.02.2005, nous sommes enfin parvenu 
à boucler la lecture du projet d’accord sur la formation professionnelle dans les T.U. 
 
Le projet sera envoyé aux Fédérations avant la paritaire du 22 février 2005. A première vue, 
le projet devrait être signé par l’ensemble des O.S. 
 
A noter : 
 

·  A la page 23 à l’article 9 sur la rémunération des apprentis. 
La modification suivante est proposée : 
 
 Pour les 21 ans et plus, l’UTP porte de 55 % du MC à 60 % la 1ère année 
                                                           de 65% du MC à 70 % la 2ème année 
                                   la 3ème  reste inchangée à 80 % du MC 
 

·  A la page 29. Article 2. Composition, fonctionnement et moyens de la CPNE. 
 
Les représentants d’organisations syndicales représentatives pourront bénéficier des 
autorisations d’absences, prise en charge des frais , etc  
1 journée pour 2 personnes par Organisation .Syndicale.  
 

·  A la page 27 à l’article 9. Rémunération des titulaires d’un contrat de 
professionnalisation. 

 
16 à 20 ans. 55% du MC.  
Pour les  contrats inférieurs à 12 mois. 55 % du MC. 
 65 % du MC. Pour les contrats supérieurs à 12 mois. 
 
21 à 25 ans. 70 % du MC.  
Pour les  contrats inférieurs à 12 mois. 70 % du MC. 
Pour les contrats supérieurs à 12 mois. 80 % du MC. 
 

·  A la page 32. annexe N°5. 
Observatoire prospectif des métiers et des qualifications (OPMQ ) 
 
Les parties signataires conviennent de la création d’un observatoire prospectif des métiers et 
qualifications à compétence nationale, au sein de la branche……………….. 
 
A l’article 2. Composition et fonctionnement. 
 
1 délégué par Organisation syndicale pris en charge (participation aux réunions, 2 
maxi.) 
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Page 16. Chapitre 4. Commission formation dans les C.E dans les entreprises employant au 
moins deux cents salariés. 
 
Moyens reconnus aux délégués syndicaux et aux membres des C.E pour l’accomplissement 
de leur mission dans le domaine de la formation. 
 
3  1/2 journées par an 
 

·  Page 16. Chapitre 4. Commission formation dans les C.E dans les entreprises 
employant de 50 à 200 salariés.  

 
7 heures par an. 
 

·  Page 16. Chapitre 4. Commission formation  dans les entreprises employant moins 
de 50 salariés.  

 
½ journée par an. 
 
 
… A la page 35, article 8. En fin d’exercice, les sommes collectées au titre du 0.5 %        
(financement des priorités) qui n’auraient pas été engagées sont reversées à ces 
mêmes CFA………….  
 ( Minimum  20 % du 0.5%, avec un maximum de 28 % pour un même exercice, pour 
les dépenses de fonctionnement des CFA  exerçant leur activité dans le cadre de 
contrats d’apprentissage dans le champ des T.U) 
 
Concernant le financement des CFA. Chose qui reste toujours en travers de la gorge de 
M.SOUPAULT, ( non  signature des O.S, qui a vu les fonds partir à l’Interpro…..en 2003) 
 
Le texte est rédigé comme suit :  
 
La commission paritaire et la CPNE sont informées par l’OPCA de la liste des CFA 
bénéficiaires qu’il a arrêtée. La section professionnelle transports urbains de l’OPCA 
transmets à la CPNE la liste des cas litigieux pour avis et pour décision du CA de l’OPCA 
transports. Par cas  litigieux, il faut entendre toute situation dans Laquelle l’OPCA 
considère qu’il n’apparaît pas clairement qu’un contrat d’apprentissage a été conclu entre un 
CFA, une entreprise de la branche et un apprenti, seul motif pouvant permettre au CA de 
l’OPCA d’exclure un CFA de la liste des bénéficiaires. 
Ces bilans et avis sont  mis à la disposition de la section professionnelle transports 
urbains qui transmettra ses observations à la CPNE. 
 
Les organisations syndicales doivent  transmettre d’urgence les remarques sur ce 
point à l’UTP pour la prochaine C.P.N.T.U du 22.02.2005 sur la question. A déjà été 
évoqué à la paritaire du 2.02.2005 par les O.S,  l’obligation de présenter les contrats 
d’apprentissages par l’OPCA pour que la C.P.N.T.U avalise la liste des CFA 
destinataires des fonds non utilisés en fin d’exercice.  
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